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REVUE MILITAIRE
SUISSE

clirigee par
E. Ruchonnet, capitaine federal d'artillerie; E. Cuenod, capitaine federal du genie.

K° 8. Lausanne, le 15 Avril 1865. Xe Annee.

SOHMAIRE. — D'un döpöt fedöral de la guerre (suite) — Cours ä

Aarau pour l'etude des armes ä feu portatives. (Correspondance.) —
Nouvelles et Chronique. — Nominations ä l'ötat-major födöral.
— Annonces.

SUPPLEMENT. - REVUE DES ARMES SPECIALES.

D'UN DEPOT FEDERAL DE LA GUERRE.
(Suite.)

II.
PLAN DES TRAVAUX POUR LE BUREAU D'ETAT-MAJOR EN 1§65. (4)

Travaux courants du depöt de la guerre.
1° Analyse et Classification des materiaux existants aux archives;
2° Travaux ordinaires concernant toutes les collections:

(') Ce plan n'est pas mauvais du tout, car il ne correspond guere au programme
grandiose du inessage. II faudrait meme y ajouter plusieurs choses, ä savoir :

1° Etablissement de tableaux et formulaires d'elapes, de marches, de transports
par chemins de fer et bateaux ; statistique ä cet egard — comme travail de

premiere ligne;
2» Recherches de materiaux d'histoire militaire, d'abord dans les archives canto¬

nales et communales de berne;
3u Transfert ä Berne des arcjüves principales du genie et de l'arlillerie;
4" Travaux divers demandös par la Commission du depöt ou le Döpartement.
On pourrait en retrancher en revanche le n» 7 de la page 15. M. le chef du depöt

n'a pas, nous le repötons, ä prösenter des memoires sur la defense nationale, hors
ceux qu'on pourrait lui demander. Ce n'est pas de son ressort, ni de celui d'officiers,
meine superieurs, convoques au depöt. Cela appartient, comme nous l'avons dit plus
haut, k la commission du döpöt, et aux « officiers competents » signales ä la page
9. Ces derniers, qui seront sans doute des officiers de premiere anciennete et du

grade le plus öleve, ne peuvent ölre convoques au depöt, c'esl-ä-dire mis sous les
ordres de M. le chef du depöt, qui, ainsi, au lieu d'etre un honnöte archiviste,
deviendrait subrepticement le chef d'etat-major en temps de paix, ou au moins
Tinstructeur-chef de Tötat-major.
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